
« Quoi de Neuf au  B.S.D.A ? Les Premières  Répartitions de Droits Vidéo du Mois de  Juillet 2010. »
Après les répartitions des droits musicaux, littéraires et radiophoniques, le B.S.D.A a réparti  les droits de reproduction vidéo pour  la première fois de son histoire au mois de Juillet 2010, bien qu’il ait une grande expérience dans la répartition des droits d’exécution au titre des œuvres audiovisuelles. 
Pour mémoire, chaque année et plus précisément au mois de Janvier, le BSDA procède à une grande répartition.
Ceci constitue indubitablement une très grande avancée dans l’accomplissement  de ses missions et la confirmation de son statut d’organisme de gestion collective multi-répertoire.
Pour les titulaires de droits, surtout les auteurs et réalisateurs audiovisuels, celle-ci a été accueillie de manière très favorable d’après les entretiens que nous avons eus avec eux.

Cela  dit, le B.S.D.A  profite de cette occasion pour rappeler aux auteurs d’œuvres audiovisuelles, que désormais un grand pas a été  fait, en ce qui concerne le renforcement de la protection et de la gestion liée à leurs droits d’auteurs.
Toutefois, le B.S.D.A  tient à  rappeler aux auteurs et réalisateurs audiovisuels comme d’ailleurs toutes les autres catégories de titulaires de droits, qu’il est nécessaire voire impérieux qu’elles procèdent à la déclaration régulière de leurs productions pour que les répartitions puissent être faites  de manière transparente et équitable.
En effet, il ne s’agit pas uniquement pour le B.S.D.A de percevoir des redevances au titre de l’exploitation du répertoire pour ensuite les répartir ; il faut nécessairement que les œuvres concernées soient documentées afin que les ayants-droit soient identifiés et que chacun d’eux reçoive  son dû.

Comptant sur  la compréhension et la collaboration de tous les auteurs d’œuvres  audiovisuelles, nous les incitons à se  rapprocher  du service de la Documentation Générale du B.S.D.A pour déclarer leurs répertoires.
Le B.S.D.A  dont la mission essentielle est de veiller  au respect de vos intérêts moraux et matériels, serait  très heureux de constater de votre  part,  chers auteurs  d’œuvres audiovisuelles, une prompte réaction à venir déclarer vos créations. 
En cela, le B.S.D.A vous rappelle aussi que les fausses déclarations sont punies par la loi et que les adeptes de telles pratiques s’exposent à des sanctions civiles et même pénales.

Alors chers  auteurs, nous vous invitons à venir massivement déclarer vos productions dans les règles de l’art pour le développement de ce secteur des industries culturelles qui ne cessent de démontrer son intérêt et sa place de plus en plus stratégique et grandissante dans la nouvelle économie caractérisé par l’immatériel, à l’heure de la société de l’information où la quête et l’affirmation identitaire se situent au cœur des enjeux  liés aussi à la culture et  à la géopolitique.
Pour conclure, le BSDA et toute la communauté des créateurs expriment le vœu ardent que le marché de l’audiovisuel qui ne cesse d’accroître au niveau mondial sera très bénéfique pour les créateurs, les producteurs et à tous ceux qui concourent au développement de l’image.

Vous, les opérateurs de télécommunication, nous vous convions à un partenariat gagnant-gagnant.


